
CTM du 24 mars 2017 :

Déclaration préliminaire FO

Madame la Présidente,
Cher(e)s camarades,

OUIOUI
FO aurait pu profiter de ce dernier CTM de la mandature, pour dire tout ce que nous
pensions du bilan de madame ROYAL à la tête de son ministère. Un passage marqué par
le  mépris,  l'abandon,  la  faiblesse,  l'austérité  budgétaire,  la  disparition  de  services
territoriaux, la remise en cause de l'expertise technique ou une AFB sur de mauvais rails.

MAISMAIS
FO l'a déjà fait à l'occasion des vœux de la ministre le 17 janvier (retrouvez le tract
distribué aux invités ici), et celle-ci ne s'est de toute façon jamais préoccupée du sort
des agents de son ministère, ni de ce qui se passait en CTM ou dans ses services.

OUIOUI
FO aurait pu se féliciter à l'ouverture de ce CTM que le bilan de la réforme territoriale sur
les DREAL soit enfin inscrit à l'ordre du jour, bilan demandé par FO depuis de longs mois
et toujours reporté.

MAISMAIS
Encore  eut-il  fallu  que  l'exercice  soit  mené  en  intégrant  l'ensemble  des  dimensions
demandées par FO (retrouvez le lien vers le courrier de FO à la SG ici), et non dans
le seul objectif de pouvoir dire « on a fait le bilan, tout va bien, passons à autre chose ».

OUIOUI
FO aurait  pu se féliciter  d'avoir obtenu la présentation du bilan 2016 de la mise en
œuvre de l'apprentissage dans nos ministères.

MAISMAIS
Celui-ci ne fait que démontrer que l'apprentissage dans la Fonction Publique est détourné
de  son  objectif  de  donner  une  « deuxième  chance »,  utilisé  pour  contourner  le
recrutement par concours externe.

http://www.feets-fo.fr/sites/default/files/images/pdf/tract_voeux_royal_du_17_janvier_2017.pdf
http://www.feets-fo.fr/sites/default/files/images/pdf/jh_lj_17060_lettre_sg-meem-ctm-reforme_territoriale.pdf


OUIOUI
FO aurait pu se féliciter de la présentation du bilan annuel de la mise en œuvre de la
charte relative à l'égalité professionnelle.

MAISMAIS
Ce bilan démontre une nouvelle fois que, face à une vraie question ici mal posée, les
réponses apportées ne sont que des écrans de fumée. Il est ainsi de la création d'un club
sexué,  ouvrant  la  porte  à  toutes  les  dérives,  et  conçu pour  cacher  la  pauvreté  des
actions réellement conduites. Alors même que certains de nos corps ministériels, mis en
valeur pour leur exemplarité dans le rapport parlementaire remis au Premier ministre,
pourraient servir d'exemples pour consolider un mode gestion collectif autour des CAP !

OUIOUI
FO aurait  pu  se  féliciter  de  l'inscription  d'un  sujet  relatif  à  certaines  de  nos  écoles
ministérielles.

MAISMAIS
Force  est  de  constater  qu'il  ne  s'agit  nullement  d'évoquer  une  ambition  ou  un  cap
ministériel,  ou bien le renforcement de leur mise en réseau, simplement de faire  le
constat  des  décisions  locales  d'inscription  dans  les  dynamiques  des  communautés
d'université sans aucune force de rappel.

OUIOUI
FO se félicite de l'examen pour avis – cela faisait des lustres ! - d'un projet statutaire, en
l'occurrence celui relatif aux TSEEAC, fruit de l'action de FO dans le cadre du protocole
DGAC et non une simple déclinaison de PPCR comme le présente l'administration.

MAISMAIS
FO ne peut accepter qu'en parallèle, le CTM soit seulement informé de l'intégration du
corps des IAM dans les corps des AAE et des ITPE, fruit ici de la politique mortifère de
fusions de corps, des effets induits par PPCR...et de la volonté d'attaquer FO dans sa
représentativité !

OUIOUI
Au  lendemain  d'une  tentative  de  passage  en  force  historique  de  ce  gouvernement,
portant atteinte au statut général et aux attributions des CAP à coup d'ordonnance, FO
aurait pu décider de ne pas participer à l'ouverture de ce CTM.

MAISMAIS
Cela aurait constitué un trop beau cadeau fait à la « DGAF-DRH de l'Etat » dans son
chantier de dépouillement des compétences ministérielles, cela aurait constitué un trop
beau cadeau à notre administration pour se dédouaner de ce qui relève encore de sa
compétence.

Alors OUIAlors OUI
FO  répond  présent  aujourd'hui,  à  l'ouverture  de  ce  dernier  CTM  de  la
mandature,  et s'attachera,  madame la Présidente, à vous mettre face à vos
responsabilités sur l'ensemble de ces sujets comme sur d'autres portant sur
l'avenir des OPA et Ouvriers d'Etat, des agents « sécurité routière » en DDT(M)
et  DREAL,  du  régime indemnitaire  de  certains  de  vos  corps  ministériels  ou
encore des agences de l'Eau.

Je vous remercie.


